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23 11 06.
Mémo sur la TNSA.

Taxe sur les nuisances sonores aéroportuaires.

Au cours d’une récente Commission consultative d’aide aux riverains d’ORY, certaines associations représentatives des riverains ont prétendu que certaines compagnies étrangères ne payaient pas ou incomplètement leurs TNSA.

Je me suis informé auprès de la DGAC (Service de gestion des taxes aéroportuaires) d’Aix en Provence de la situation des membres de BAR France quant au paiement de cette taxe. Il en ressort que :

· En raison du principe de confidentialité qui prévaut en matière fiscale, aucune information n’est accessible sur les éventuels retards ou défauts de paiement des compagnies. Les riverains ne disposent d’aucune information pertinente en la matière. Le BAR France, non plus, ne peut accéder à cette information.
· Le taux de recouvrement de la TNSA est d’environ 88 à 90%.

· Les défauts de déclaration proviennent pour l’essentiel, voire de la totalité des compagnies saisonnières non membres de BAR France.

· Les défauts portent plus sur la classification sonore des aéronefs que sur leurs mouvements. 

· En revanche les compagnies « legacy » sont peu ou pas concernées.

Je ne manquerai d’apporter les corrections nécessaires lors des prochaines réunions de la CCAR.

Cordialement.
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